
 

 Réunion des référents de quartiers 
Le 9 novembre 2022 

 

Présents Garnier Thierry, Descot Hubert, Villard Pétrus, 
Jouve Monique, Jury Alain, Villard Éric, Ronze 
Gabriel, Sartre Jean -Luc,Morel Thierry, Cabete 
Isabelle, Durieux Sonia, Kolasa Eliane, 
Romeyron Françoise, Kubicki Patrice, Dussert 
Daniel,  Descot David, Giovenco Nicole, 
Chalencon Raphael, Descot David, Soulier Paul 
et Clozeau Christine. 
Excusé ; Tixier Michel 
 
Clapeyron Patrice, D’Auria Virginie, (Conseillers 
municipaux), Escoffier Guy, Colin Bernard 
(adjoints) et Rivet Roland (maire) 

  

  

 

Ordre du jour Résumé des discussions Suite à donner / Acteur / Délai 

Rôle des référents de 
quartiers. 

 
Faire remonter en mairie les remarques, suggestions, demandes de travaux ou des modifications à 
effectuer dans leur quartier.  Faire connaissance et garder un lien social  avec ses voisins. Etre à l’écoute 
d’autrui et répartir l’info. Lors des réunions seront débattus les sujets suivant : accessibilité, sécurité, 
stationnement, propreté, lutte contre l’incivilité, éclairage….mais aussi faire connaissance entre 
référents. Ces réunions sont ouvertes à tous, peu importe le quartier. 

-Le compte rendu durant la réunion a 
été pris en charge par les élus.  
 Ceux-ci seront aussi disponibles sur le 
site de la mairie. 
-Eventuellement possibilité d’en 
déposer dans les boites aux lettres des 
référents pour la distribution. 
-Le compte rendu sera envoyé avec 
l’adresse mail : elus.sfa@orange.fr. 

 
Compostage 
Et Déchets. 

  

- Des composteurs ont été placés dans les 2 écoles ainsi qu’au cimetière. Grace à une enquête publique 

menée au centre bourg, un composteur collectif va être implanté dans le centre. Le fonctionnement sera  

 
 
 



piloté par Raphaëlle Belleymet, maître composteur, 2 de nos agents ainsi que les volontaires qui se sont 

déjà fait connaître.  C’est un essai mais s’il est concluant, la commune envisagera d’implanter d’autres 

composteurs dans différents secteurs du village. 

Il y aura de moins en moins de bacs jaunes et plus de bacs volontaires ou enterré. A partir de janvier 

2023, nous aurons l’obligation de trier nos déchets. En décembre 2023, il sera interdit de jeter des 

aliments dans les poubelles. 

La benne à vêtements est souvent très pleine et déborde. 

 

 

-Nous allons devoir payer nos déchets. 
 

-Envoi du rapport Sitcom. 

 

- Demander la venue plus souvent 
pour la benne à vêtements ou peut-
être en installer une autre ailleurs 

Circulation, 
Travaux et entretien. 

 

- L’enfouissement d’une partie de lignes à haute tension a été réalisé. Ces travaux, décidés à l’instigation 

d’ENEDIS ont été proposés à la commune et sont une plus- value. Le déroulement des  travaux a été un 

peu compliqué car  le lancement et le suivi n’ont pas toujours été réalisés dans les meilleures conditions 

par INEO. La  réalisation et la réfection d’enrobés qui seront réglés dans les semaines à venir (à partir du 

14 novembre) 

-Le chauffage de la salle Catherine Courbon a été changé pour des radiateurs avec des robinets 

thermostatiques bloqués. 

-Des toilettes supplémentaires ont été réalisées à l’école publique (avec accès sur la cour) 

-Un  câble cassé a été réparé provisoirement (La Côte). A cause d’un manque de matériel, cette 

réparation se fera vers fin janvier selon ENEDIS, chargé de l’opération. 

-Suite à des dégâts de toiture, le chœur de l’église a besoin d’être réhabilité car les peintures se sont 

dégradées. Une entreprise doit  intervenir à partir du 22 novembre. L’église est vieillissante et les murs 

de pierres se dégradent également. 

-Les radars pédagogiques se déplacent : celui de la route du Mont a été déplacé  à Auroure où la 

circulation est très importante. Celui de la bibliothèque reste et a enregistré 54 000 véhicules sur la 

période de mi-mai à octobre. Il y a 74% des véhicules qui respectent la limitation de 30 à 35 km/h. 

Prochainement, un des radars sera déplacé vers le secteur de varan. 

-Certaines grilles d’évacuations bouchées  empêchent une bonne évacuation. Eaux et assainissement sont 

gérés par la communauté de commune. De plus, la sècheresse n’a rien arrangé car les terrains bougent et 

les conduites (gaz ou autres) sont à surveiller. 

-Certains petits problèmes sont à régler dans le village, (sortie rapide Pierre Macardier : il faudrait un 

STOP miroir routier à replacer  vers Varan / Lafayette…) l’équipe ira voir sur place pour y remédier. 

 

 

 

 
-Reprise du bitume dans une 
quinzaine de jours. 
 
-Ne pas hésiter à faire remonter les 
différents problèmes en mairie. 
 
-Réflexion sur une possible rénovation 
des murs de l’église. 
 
-Les chiffres seront plus complets dans 
le prochain bulletin municipal. 
 
 
-L’équipe municipale n’hésitera pas à 

aller sur le terrain pour voir les 

différents problèmes des habitants. 

Eclairage. 

La commune est passée au lampadaire à leds. Tout notre village ou presque en est équipé. Le centre 
bourg ne l’est pas encore mais nous essayons d’obtenir des aides pour y remédier.  Sur la commune, 
nous avons un lampadaire sur deux éteints mais qui ne pourront être enlevés. 
Le groupe scolaire ainsi que le gymnase sont les bâtiments les plus  consommateurs, mais aussi bien en 
éclairage que chauffage nous n’avons pas la possibilité de remplacer les installations actuelles par 
d’autres moins énergivores .Il nous faudra compter sur le sens civique des utilisateurs quand on sait ce 

-L’entreprise « Eiffage » s’occupe de 
l’entretient des lampadaires 
défectueux. 
 
- Réflexion sur les illuminations de 
noël.  



qui nous est promis à partir du 1er janvier : le prix du Kw/h multiplié par 10 
L’éclairage public est facultatif, il n’est pas là pour permettre à la population de trouver plus facilement 
le trou de la serrure…  Notre commune éteint les éclairages de 23h à 5h du matin, en termes 
d’économies et d’écologie, nous n’avons surtout pas à regretter cette option prise il y a quelques 
années maintenant. Enfin, les chiffres de la gendarmerie le prouvent régulièrement : l’extinction des 
feux n’a jamais nui à la sécurité. 
 
 

Nous continuerons les illuminations 
mais sur un laps de temps plus court. 

     
Caméras. 

Le dispositif de vidéo protection a été élargi. Au total, nous avons 17 cameras sur notre commune qui 
se situent à des points clés. Elles viennent en aide à la gendarmerie dans certains délits. Mais ces 
caméras ne sont pas équipées de la lecture de plaques. La RN 88 sera par la suite sur surveillance sur 
toutes les entrées de notre commune, grâce au département et à la Région. 
 

 

Incivilités. 

- Evocation de la bande de jeunes qui en se réunissant en à divers endroits de la commune, en créant 
des perturbations liées au bruit ou à leurs activités (ballon, vélos…) finissent par excéder les riverains. 
Ce ne sont pas des délinquants mais ils gênent les habitants et attirent de l’extérieur une « clientèle » 
qui n’a pas sa place à St Ferréol... Les gendarmes se déplacent un peu plus sur notre commune. Nous 
allons relancer la participation citoyenne. Tous les cambriolages passés se sont pour la plupart déroulés 
la journée. Soyons vigilants. 
 

-Ne pas hésiter à téléphoner à la 
gendarmerie, et de déposer une main 
courante. 
 
 

Projets. 

Notre commune continue d’avancer dans des projets importants :  
 
-Le projet de réfection du bâtiment actuel des Services Techniques et l’adjonction d’un autre bâtiment 
est lancé. Celle-ci débutera courant octobre/ novembre 2023 études de sols, désamiantage…en cours) 
-La réalisation de la cantine se fera à l’horizon 2024 : il s’agira d’un bâtiment sur le terrain situé face à 
l’école, propriété de la commune. L’étude  été réalisée mais le montant financier, la difficulté d’accès 
du terrain et les contraintes de construction  ralentissent   le dossier. Il faudra aussi résoudre le 
problème récurrent de l’accueil du péri- scolaire. 
- La résidence sénior avance aussi, même si l’on ne voit encore que les panneaux (délais PC, SDIS...) 
-La commune a pour projet de couvrir un des cours de tennis. De plus, cette année, le tennis accueille 
15 jeunes de Pont Salomon. 
La commune s’est dotée d’un « goupil », véhicule électrique destiné aux services techniques. 
 
-La commune travaille sur le PLU depuis 2 ans. Une réunion publique aura lieu le 21 novembre à 19h 
salle Catherine Courbon : 1ère présentation 
 
Gabriel RONZE, cheville ouvrière de l’association des donneurs de sang nous invite à venir faire un don 
le 2 janvier. 

 
 
Tous ses projets sont en cours. 



 
-Les vœux seront maintenus et auront lieu le 14 janvier 2023. 
 
 
Des badges préprogrammés ont été mis en place pour une meilleure utilisation de nos bâtiments 
publics. (Gymnase, salle Catherine Courbon). 
 
 
 
 

                                                    
                                                                                         
                                                   
Merci à tous pour votre implication.                                     
 


